
Trois cent neuvième séance du Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources, séance spéciale, tenue au 309 rue Chassé à 
Asbestos, le samedi douze janvier deux mille huit (12 janvier 2008 – 
10 h 30). 
 
PRÉSENCES 
 
ASBESTOS ville M. Jean-Philippe Bachand 
DANVILLE ville M. Jacques Hémond 
DANVILLE ville Mme  Francine Labelle-Girard, 
  représentante 
SAINT-ADRIEN M. Pierre Therrien 
SAINT-CAMILLE canton M. Claude Larose  
SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR M. René Perreault 
SAINT-JOSEPH-DE-HAM-SUD paroisse M. Langevin Gagnon 
WOTTON M. Ghislain Drouin 
 
Directeur général et secrétaire-trésorier M. Martin Lessard 
 
Directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe Mme Éva Fréchette  
 
Le tout sous la présidence de monsieur Jacques Hémond, préfet. 

 
2008-01-6181 
RENONCIATION À L’AVIS DE CONVOCATION 
SÉANCE SPÉCIALE DU 12 JANVIER 2008 
 
CONSIDÉRANT que la session spéciale a été convoquée par le préfet 
Jacques Hémond et le conseiller Langevin Gagnon le mercredi 9 janvier 
2008 ; 
  
CONSIDÉRANT que tous les membres du conseil sont présents à la 
séance spéciale; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
adopté à l’unanimité 
 
QUE tous les membres du Conseil de la Municipalité régionale de comté 
des Sources renoncent à l’avis de convocation. 
 
     Adoptée. 
2008-01-6182 

 ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT la convocation de la séance spéciale pour le samedi 12 
janvier 2008, 10 h 30, tous les membres du conseil sont présents; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
adopté à l’unanimité  
 
QUE tous les membres du Conseil de la Municipalité régionale de comté 
des Sources sont d’accord pour traiter des sujets de discussion ci-dessous : 
 
01. Consultations publiques – destitution d’un commissaire 
02. Consultations publiques – nomination d’un nouveau commissaire 
03. Levée de la séance. 
         Adoptée. 
 
 
 



2008-01-6183 
DESTITUTION D’UN MEMBRE 
COMMISSION DE LA CONSULTATION PUBLIQUE SUR LE PROJET DE 
MODIFICATION DU PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
DE LA MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2007-11-6111 par laquelle le Conseil 
de la MRC a désigné les membres de la Commission de consultation 
publique sur le Projet de modification du Plan de gestion des matières 
résiduelles de la MRC des Sources (PGMR), tel que requis en vertu de 
l’article 53.13 de la Loi sur la qualité de l’environnement; 
 
CONSIDÉRANT que les membres de la commission ont un devoir de 
réserve à assurer par rapport au dossier de la gestion des matières 
résiduelles pendant la durée de leur fonction de commissaire; 
 
CONSIDÉRANT qu’un courriel envoyé par monsieur Caroll McDuff, 
membre de la commission le 6 janvier  ne permet pas au Conseil de la 
MRC d’être rassuré sur l’exercice du devoir de réserve par celui-ci; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources destitue monsieur Caroll McDuff de 
son poste de commissaire de la Commission de consultation publique sur le 
projet de modification du Plan de gestion des matières résiduelles.  
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources désignera un nouveau membre pour 
siéger sur la Commission de consultation provenant du milieu 
environnemental. 
 
         Adoptée. 
 
2008-01-6184 
NOMINATION D’UN NOUVEAU 
REPRÉSENTANT DU MILIEU ENVIRONNEMENTAL 
COMMISSION DE LA CONSULTATION PUBLIQUE SUR LE PROJET DE 
MODIFICATION DU PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
DE LA MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2008-01-6183 par laquelle le Conseil 
de la MRC a destitué le représentant du secteur environnemental sur la 
Commission de consultation publique sur le Projet de modification du Plan 
de gestion des matières résiduelles de la MRC des Sources (PGMR) ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources désigne un représentant du milieu 
environnemental, tel que requis en vertu de l’article 53.13 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement, à savoir : 
 
Groupes de protection  Marise LeBel 
de l’environnement de Maribel’O, 
     
membre de la Commission de la consultation publique pour le Projet de 
modification du Plan de gestion de gestion des matières résiduelles de la 
MRC des Sources (PGMR). 
 
         Adoptée. 
 



2008-01-6185 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Le conseiller propose la levée de la séance. 

 
   Adoptée à l'unanimité. 

 
 
 
 
________________________  __________________________ 
Martin Lessard,     Jacques Hémond, 
directeur général et secrétaire-trésorier préfet 


